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ARTICLE 2

À la fin de l’alinéa 3, substituer au mot :

« trois »

le mot :

« quatre ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Pour tenir compte de la proposition d'introduire un sous-objectif de l'objectif national de dépenses 
d'assurance maladie (ONDAM) spécifique aux dépenses de prévention, le présent amendement 
suggère de fixer le nombre minimum de sous-ONDAM à quatre, en remplacement du nombre 
minimum de sous-ONDAM ramené à trois par le projet gouvernemental.


